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Contenu :  

L’office de l’environnement du canton du Jura a mené une campagne de contrôle des ventes de pesticides aux 
particuliers dans 14 commerces. Plus de 200 produits ont été contrôlés et différentes questions ont été posées au 
sein des enseignes pour évaluer la qualité des informations fournies. Les résultats montrent que 20% des produits 
sont non conformes à la législation et que les informations données induisent des comportements polluants. En 
effet, deux tiers des conseillers de vente ont proposé un herbicide interdit pour nettoyer une surface goudronnée. 

1. L’État de Neuchâtel a-t-il lancé une campagne similaire et peut-il présenter les résultats ? Ou a-t-il l’intention 
de le faire ? 

2. De quelle marge de manœuvre l’État dispose-t-il pour interdire ou limiter la vente des produits phytosanitaires 
de synthèse ou produits biocides aux particuliers qui n’ont pas la formation nécessaire et n’ont pas été 
sensibilisés correctement à la problématique des micropolluants dans l’environnement ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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